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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

REMISE DU PRIX DE L’AUDACE ARTISTIQUE ET CULTURELLE 2019 
 
Le Président de l’Assemblée nationale, Monsieur Richard Ferrand, a remis ce mercredi 26 juin, à la Galerie 
des fêtes de l’Hôtel de Lassay, le prix de l’Audace artistique et culturelle 2019 aux trois projets lauréats de 
cette septième édition en présence de Jean-Michel Blanquer, ministre de l’Education nationale et de la 
Jeunesse et de Marc Ladreit de Lacharrière, président de la Fondation Culture & Diversité. 
 

 

Les trois projets lauréats ont été sélectionnés par le jury du prix de l’Audace artistique et culturelle, présidé par Jamel 

Debbouze et composé d’artistes et de professionnels engagés en faveur de l’éducation artistique et culturelle. Un 

trophée, réalisé par les jeunes inscrits en atelier à La Source-La Guéroulde, ainsi qu’une dotation de la Fondation 

Culture & Diversité d’une valeur de 7 500 €, ont été remis à chacun des lauréats du prix, organisé par la Fondation 

Culture & Diversité en partenariat avec les ministères de l’Education nationale et de la Jeunesse, de la Culture, et de 

l’Agriculture et de l’Alimentation. 

LAUREATS DU PRIX 2019 
 

Le jury du prix de l’Audace artistique et culturelle 2019 a sélectionné les trois lauréats : 
 

- Prix Ecole : « Contes et légendes aux portes de Vassivière », pour les élèves de l’Ecole primaire de 
Peyrat le Château, l’Ecole primaire de Bujaleuf et l’Ecole maternelle d’Eymoutiers avec l’Académie de 
Limoges et la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) de Nouvelle-Aquitaine. 

- Prix Collège : « ARCHICLASS », pour les élèves du Collège des Bruneaux avec l’Académie de Lyon et la 
DRAC d’Auvergne-Rhône-Alpes. 

- Prix Lycée : « PARLEMONDE#2 – Un Banquet – », pour les élèves du Lycée professionnel Nelson 
Mandela avec l’Académie de Besançon et la DRAC de Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 « Contes et légendes aux Portes de Vassivière » : Les élèves appréhendent leur environnement 
de façon sensorielle et physique par des visites et des ateliers qui leur permettent de découvrir le 
patrimoine du bois et de l’eau inhérent à leurs communes. Ces découvertes, enrichies par un 
répertoire en contes et légendes, introduisent la rencontre avec l’artiste plasticienne Isabelle 
Ramnou qui les initie à la pratique de la porcelaine et de la terre. Les élèves créent alors des 
figurines en porcelaine à partir des contes lus afin de réaliser un film d’animation. 
 
 
 

Le dispositif « ARCHICLASS », mis en place avec l’Ecole Nationale Supérieure 
d’Architecture de Saint-Etienne, le site Le Corbusier de Firminy et l’architecte Manon 
Ravel du collectif Soplo, offre aux collégiens un espace d’expérimentation et de 
transmission ouvrant la voie à une sensibilisation architecturale ludique et créative. Les 
élèves explorent le site du Corbusier pour en créer une maquette mentale. Ils sont 
ensuite amenés à questionner les usages de leur collège pour imaginer et construire la 
classe du futur. 
 
 
 « PARLEMONDE#2 – Un Banquet - » : Dans le cadre de la deuxième édition du projet PARLEMONDE, axé sur 

l’expérience de la rencontre et sur le plurilinguisme, les lycéens de l’Unité 
pédagogique pour élèves allophones arrivants (UPE2A) et de la filière Cuisine, Hôtel, 
Café, Restaurant (CHCR) rencontrent des artistes en résidence pour créer une pièce 
de théâtre s’appuyant sur les expériences de repas partagés en lien avec la structure 
culturelle MA Scène nationale – Pays de Montbéliard. Les élèves y abordent le 
multiculturalisme tout en concevant un repas, à partager avec le public à l’issue de 
la représentation. 
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CONTEXTE ET DEFINITION DU PRIX 
 
Le prix de l’Audace artistique et culturelle a été créé en 2013 à l’initiative de Marc Ladreit de Lacharrière, 
président de la Fondation Culture & Diversité, afin de valoriser le travail mené quotidiennement sur le 
terrain par les enseignants, les artistes, les institutions et associations culturelles avec les collectivités 
territoriales pour familiariser les élèves aux arts et à la culture. La Fondation Culture & Diversité développe 
ce prix en partenariat avec le ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse, le ministère de la Culture 
et le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation pour les lycées agricoles. 
 
ORGANISATION DU PRIX  

74 dossiers ont été transmis par les Recteurs et les Directeurs régionaux des affaires culturelles qui ont 
sélectionné les 3 projets d’éducation artistique et culturelle les plus exemplaires développés au sein de leur 
territoire. Le Secrétariat du prix, composé de représentants du ministère de l’Education nationale et de la 
Jeunesse, du ministère de la Culture, du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation pour les lycées 
agricoles et de la Fondation Culture & Diversité, a ensuite sélectionné 15 projets finalistes. Le jury du prix 
2019 a alors élu les 3 projets lauréats parmi ces 15 finalistes. 
 
COMPOSITION DU JURY  
Le jury du prix de l’Audace artistique et culturelle 2019 est composé d’artistes engagés dans des actions 
d’éducation artistique et culturelle : 

• Jamel Debbouze, humoriste, acteur et producteur, Président du jury, 

• Nils Aziosmanoff, président du Cube, 

• William Benedetto, directeur du Cinéma L'Alhambra à Marseille, 

• Catherine Chevillot, directrice du musée Rodin, 

• Odile Decq, architecte,  

• Claire Diterzi, auteure-compositrice-interprète, 

• Gérard Garouste, peintre et sculpteur, membre de l’Académie des beaux-arts, président fondateur de 
l'association La Source,  

• Isabelle Giordano, journaliste, directrice générale d'Unifrance films et présidente de Cinéma pour tous, 

• Diane Launier, directrice générale de Art ludique le musée, 

• Ludovic Mannevy, enseignant au lycée Kyoto de Poitiers, 

• Fabien Marsaud, dit Grand Corps Malade, slameur, réalisateur, poète auteur-compositeur-interprète,  

• Susie Morgenstern, auteure de littérature jeunesse,  

• Julie Nioche, danseuse et chorégraphe, 

• Denis Podalydès, acteur, metteur en scène, scénariste et écrivain, sociétaire de la Comédie-Française, 

• Lise Saladain, directrice déléguée de la Manufacture : Centre de Développement Chorégraphique National 
Bordeaux Nouvelle-Aquitaine, 

• Zahia Ziouani, chef d'orchestre, directrice musicale de l'Orchestre Symphonique Divertimento. 

 

Accompagnés de représentants institutionnels :  
• Denise Bax, spécialiste du programme "Division des expressions culturelles et du patrimoine", Secteur de la 

Culture-UNESCO, représentante de l’UNESCO, 

• Damien Berthilier, Président du Réseau Français des Villes Éducatrices, 

• Anne Bisagni-Faure, Rectrice de l’Académie de Toulouse, 

• Emmanuel Ethis, Vice-président du Haut Conseil de l’Éducation Artistique et Culturelle, 

• Jean-Philippe Lefèvre, Président de la Fédération nationale des collectivités territoriales pour la culture, 

• Magali Pecquery, adjointe à la Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt des Hauts-
de-France, 

• Nicole Phoyu-Yedid, Directrice régionale des affaires culturelles en région Pays de la Loire, 

• Henri de Rohan-Csermak, Inspecteur général de l’éducation nationale en charge de l’enseignement de 
l’histoire des arts, 

• Marc Ladreit de Lacharrière, Président de la Fondation Culture & Diversité. 
 

Contacts Fondation Culture & Diversité  
Eléonore de Lacharrière, déléguée générale  
Tél. : 01 47 53 61 75 / contact@fondationcultureetdiversite.org  
www.fondationcultureetdiversite.org / @FondationCD 

http://www.fondationcultureetdiversite.org/

